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Toute l’équipe CETEP vous souhaite 
une très belle et heureuse année 2025

https://www.cetep.fr/fr


Nous avons le plaisir de vous annoncer que nous avons été reconduits  
dans nos accréditations et certifications suivantes :

Certification ISO 9001  
n° 24-07-253 Système 

de management

Certification ISO 14001 
n° 24-04-254 Système 

de management 
environnemental

Accréditation 
COFRAC n° 

1-2262 pour la 
qualification des 

salles propres et des 
Postes de Sécurité 

Microbiologique

Accréditation COFRAC 
 n° 3-1957 pour le 

contrôle de l’aération et 
l’assainissement des locaux 

de travail à pollution non 
spécifique sur mise en 

demeure de l’inspection du 
travail

Nous avons le plaisir de vous adresser ce sixième 
Bulletin d’Information CETEP (BIC) qui clôturera 
le risque chimique sous l’angle de la ventilation 
générale des laboratoires, des Équipements de 
Protection Collective, du stockage et des déchets.
Vous retrouverez ainsi des articles parus dans 
les BIC n° 1 et BIC n° 5 auxquels s’ajoutent deux 
articles sur les sorbonnes/sorbonnes à recirculation 
et sur les poubelles ventilées.

Édito

#6BIC

https://www.cetep.fr/fr
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Principe général sur le risque chimique en laboratoire 
de recherche
Le risque chimique est un risque qui concerne 
la plupart des laboratoires de recherche et qui 
demeure un risque important compte tenu du 
nombre de laboratoires qui utilisent des produits 
chimiques en quantité plus ou moins importante.

La maîtrise de ce risque est donc primordiale 
pour éviter toute exposition vis-à-vis du personnel 
d’autant plus que ce risque concerne à la fois le 
stockage des produits chimiques, leur utilisation et 
les déchets issus des opérations de recherche.

Quatre moyens complémentaires de limiter ce 
risque doivent être mis en place pour assurer une 
sécurité maximum et ce, tout au long de la chaîne 
d’utilisation d’un agent chimique dangereux.

Ces quatre moyens sont les suivants :
 è La ventilation générale du laboratoire,
 è La mise en place d’Équipement de 
Protection Collective,

 è L’installation d’armoire de stockage 
ventilée et/ou filtrée,

 è La mise en place de poubelle ventilée.

VENTILATION GÉNÉRALE 

La ventilation générale du laboratoire est primordiale pour assurer 
la cinétique d’épuration des polluants chimiques éventuellement 
présents dans l’ambiance du laboratoire, notamment en cas 
d’utilisation d’extracteurs au poste de travail comme les bras 
articulés. En effet, ces extracteurs n’étant pas efficaces à 100 % 
dans la captation des polluants, il est nécessaire d’assurer un taux 
de renouvellement pour assurer un niveau le plus bas possible de 
polluants chimiques résiduels.

LIRE LA FICHE

https://www.cetep.fr/fr/actualites/ventilation-generale
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Comment choisir un équipement  
de protection collective ?
Dans la mise en œuvre de la protection des personnes manipulant des produits 
chimiques (gaz ou vapeur), le choix de l’équipement de protection collective reste 
un moment toujours difficile. 
En effet, faut-il mieux choisir la mise en place d’une sorbonne, d’une sorbonne à 
recirculation, d’un extracteur au poste de travail de type bras articulés...?
Un élément de réponse à cette question peut se trouver dans la norme abrogée  
NF X 15-210 de 1996. En effet, cette norme définit en fonction de la VME (Valeur 
limite de Moyenne d’Exposition) trois classes de confinements pour les équipements 
conçus pour protéger l’opérateur lors de la manipulation ou la génération des produits. 

Les équipements de protection collective de classe A permettent d’éliminer tout 
risque d’exposition aux produits dangereux manipulés (encoffrement total).
Les équipements de protection collective de classe B permettent de confiner au 
maximum les émanations de produits dangereux manipulés (encoffrement partiel).
Les équipements de protection collective de classe C permettent d’aspirer au 
maximum, à leur source, les émanations de produits dangereux sans encoffrement.
Le choix de l’équipement pourra être réalisé sur la base de la ou des VME des 
produits chimiques utilisés, ce qui suppose au préalable une étude de poste afin 
de lister ces derniers.

Quelques recommandations 
extraites de la norme NF X 15-210 
Les polluants présents à l’état de poussière 
sont à manipuler dans des équipements de la 
classe B
Les manipulations qui mettent en présence 
des produits dangereux sous les états gazeux 
et solide doivent être conduites dans des 
équipements correspondants au produit le plus 
dangereux 
Pour les produits assujettis à une VLE, on 
assimile celle-ci à une VME et l’équipement de 
protection est choisi en conséquence 
Pour les produits qui ne sont pas assujettis 
à une VME ou une VLE, une étude doit être 
entreprise au cas par cas

     Rappel
Valeur limite de Moyenne d’Exposition (VME)

Valeur admise de la moyenne dans le temps 
des concentrations d’un produit dangereux 
auxquelles un travailleur est effectivement 
exposé au cours d’un poste de 8 h. Ces valeurs 
sont exprimées en parties par million (ppm) ou 
en milligrammes par mètre cube (mg/m3).

Valeur limite d’exposition à court terme (VLE)

Valeur dont le respect permet d’éviter le risque 
d’effets toxiques immédiats ou à court terme. 
La VLE est une valeur plafond mesurée sur 
une durée maximale de 15 min en fonction de 
la nature du risque, des conditions de travail et 
des possibilités technique de mesurage

Classe VME Exemple d’équipement correspondant
Classe A VME ≤ 1 ppm Boîte à gants
Classe B  1 ppm < VME < 400 ppm Sorbonne
Classe C ≥ 400 ppm Extracteur au poste de travail type bras 

articulés

ÉQUIPEMENT DE PROTECTION COLLECTIVE 

Les Équipements de Protection Collective sont nombreux et variés 
mais peuvent être regroupés en 3 catégories ;

 è Les enceintes fermées (isolateurs),
 è Les dispositifs de captages enveloppants qui seront 
représentés principalement dans les laboratoires par les 
sorbonnes et les sorbonnes à recirculation,

 è Les extracteurs au poste de travail non enveloppants tels que 
les bras articulés.

Le choix de ces équipements dépendra des agents chimiques 
dangereux utilisés, d’où l’importance de réaliser une analyse des 
risques la plus précise possible.

SORBONNE DE LABORATOIRE 
OU SORBONNE À RECIRCULATION 

Les sorbonnes de laboratoire et les sorbonnes à recirculation sont 
les Équipements de Protection Collective les plus utilisés pour la 
manipulation d’agents chimiques dangereux et le choix entre ces 
deux équipements s’avère crucial.
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Sorbonnes de laboratoire :  
quel impact suite à la modification 
de la norme NF X 15-206 ?
Avant d’aborder la norme modifiée NF X 15-206 de décembre 2022 puis 
d’août 2023, un bref rappel historique s’impose.
En septembre 1996, la norme expérimentale XP X 15-203 était publiée par 
l’AFNOR. Les sorbonnes de laboratoire étaient alors déclarées conformes si 
les vitesses d’air frontales étaient toutes supérieures ou égales à 0,4 m/s en 
tout point de mesure.
En janvier 2005, une nouvelle norme est publiée sous la référence XP X 15-
206 remplaçant la norme XP X 15-203 de 1996. Cette norme apporte une 
modification importante avec la suppression des vitesses d’air frontales. À 
partir de cette norme, les nouvelles sorbonnes installées n’ont donc plus 
l’obligation de répondre, pour être conforme, au critère minimum de vitesses 
d’air frontales de 0,4 m/s. Cette même norme sera modifiée en septembre 
2010 sans changement sur le critère de conformité.
La suppression des valeurs des vitesses d’air frontales aura pour conséquence 
la mise sur le marché de sorbonnes dites « bas débit » (vitesses d’air frontales 
autour de 0,25 m/s) compliquant le rendu des résultats, nombre de sociétés 
appliquant encore le critère de 0,4 m/s pour déclarer une conformité.
Afin d’essayer d’éclaircir ce sujet, l’INRS publiera en 2009 un guide pratique 
de ventilation (ED 795) intitulé « Sorbonnes de laboratoire ».
Cependant, rien n’était mentionné quant aux sorbonnes dites « bas débit ».
En décembre 2022, la norme NF X 15-206 est à nouveau modifiée en 
réintroduisant un seuil des vitesses d’air frontales de 0,4 m/s. Retour en arrière 
en 1996 !!!!
La modification de la norme NF X 15-206 entre la publication de décembre 
2022 et août 2023 porte sur la suppression de l’exclusion des sorbonnes 
comportant une alimentation auxiliaire en air (interne ou externe).  
Par conséquent, toute nouvelle sorbonne devra donc respecter les vitesses 
d’air frontales de 0,4 m/s à minima.

 Extrait du § 4 de la norme NF X 15-206 août 2023 
« La concentration de SF6 spécifie au 8.1 de la norme NF EN 14175-2:2003 et détectée selon la 
procédure décrite au 5.3 de la norme NF EN 14175-3:2019 et au 5.10 de la NF EN 14175-4:2005 ne doit 
pas, pour l’essai réalisé avec la grille interne, dépasser 0,1 x 10-6 (0,1 ppm) »

« La vitesse d’air frontale soumise à l’essai selon les procédures décrites au 5.2 de la NF EN 
14175-3:2019 et au 5.4 de la NF EN 14175-4:2005 doit être supérieure ou égale à 0,4 m/s en tous 
points »

SORBONNE DE LABORATOIRE 

La modification de la norme NF X 15-206 porte sur la réintroduction 
dans la déclaration de conformité de la vitesse frontale ≥ à 0,4 m/s en 
tout point. Cette modification impacte sur l’approche de la conformité 
de déclaration entre les sorbonnes installées avant la date de parution 
de cette nouvelle norme, celle-ci n’étant pas rétroactive.

LIRE LA FICHE

LIRE LA FICHE

LIRE LA FICHE

https://www.cetep.fr/fr/actualites/comment-choisir-un-equipement-de-protection-collective
https://www.cetep.fr/fr/actualites/sorbonne-de-laboratoire-ou-sorbonne-de-recirculation
https://www.cetep.fr/fr/actualites/sorbonnes-de-laboratoire-quel-impact-suite-a-la-modification-de-la-norme-nf-x-15-206
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Extracteurs au poste de travail

Pour que ces extracteurs soient efficaces, ils doivent répondent à 
quelques principes de base dont les suivants :

 A Envelopper au maximum la zone de production de polluants,
 A Capter au plus près de la zone d’émission,
 A Mise en place du dispositif d’aspiration en veillant à ce que 
l’opérateur ne soit pas entre celui-ci et la source de pollution,
 A Utiliser les mouvements naturels des polluants,
 A Induire une vitesse d’air suffisante,
 A Répartir uniformément les vitesses d’air au niveau de la zone de 
captage,
 A Compenser les sorties d’air par des entrées d’air correspondantes,
 A Éviter les courants d’air et les sensations d’inconfort thermique,
 A Rejeter l’air pollué en dehors des zones d’entrées d’air neuf.

La notion de vitesse de captage à mettre en jeu au point d’émission est fondamentale dans l’efficacité d’un captage 
à extraire le ou les polluants.
À titre d’exemple pour des vapeurs et/ou gaz dans le cadre d’une émission sans vitesse initiale en air calme, la vitesse 
de captage au point d’émission devra être comprise entre 0,25 et 0,5 m/s. Pour une émission à faibles vitesses et en 
air modérément calme, cette vitesse de captage sera comprise entre 0,5 et 10 m/s.
Cependant, même si la vitesse de captage au point d’émission est un moyen important d’évaluer l’efficacité d’un 
extracteur, il ne peut être complètement représentatif pour les polluants gazeux.
C’est pourquoi l’utilisation de gaz traceur simulant le terme source est plus pertinente dans l’évaluation de l’efficacité 
d’un captage à extraire les polluants, ce qui permet d’atteindre deux objectifs :

 A Évaluer précisément l’efficacité d’un extracteur au poste de travail et définir un débit d’extraction de référence,
 A Définir la distance à la source pour un capteur mobile de type bras articulé.

Les extracteurs au poste de travail peuvent être classés dans la 
catégorie de la ventilation locale par aspiration à la source des 
polluants.
La ventilation locale consiste à capter les polluants au plus 
près de leur source d’émission avant d’éviter toute exposition 
des salariés et de limiter toute diffusion de ces polluants dans 
l’atmosphère du local.

 Attention 
Ce n’est pas parce que l’extracteur au poste de travail a un débit d’aspiration qu’il est efficace.

EXTRACTEUR AU POSTE DE TRAVAIL 

Les extracteurs au poste de travail sont des systèmes à 
classer dans la catégorie de la ventilation locale par aspiration 
permettant de capter les polluants au plus près de leur source 
d’émission.
Leur efficacité dépendra cependant de plusieurs paramètres 
qui ne sont malheureusement pas toujours pris en compte 
avec comme risque une diffusion parfois importante des 
polluants chimiques dans l’atmosphère du laboratoire.

Les Équipements de Protection Collectifs tels que les sorbonnes, hottes chimiques et PSM font très 
souvent l’objet d’une attention très particulière au sein des entreprises et centres de recherches 
avec des contrôles et qualifications réalisés de manière régulière (annuel). Ceci est bien entendu 
justifié car ces contrôles permettent de garantir une protection du personnel manipulant des 
produits chimiques dangereux et/ou des agents biologiques pathogènes.

Le plus souvent pourtant, nombreuses sont les personnes qui ressentent des « odeurs »  
en ambiance des laboratoires et remettent ainsi en doute leur niveau de protection. Il est donc assez 
fréquent que les services HSE et/ou les services techniques soient appelés pour régler ces problèmes. Des 
investigations, qui peuvent être conséquentes, commencent alors !

Mais si ces odeurs provenaient tout simplement des armoires 
ventilées servant  

au stockage de produits chimiques ?

Les armoires ventilées sont, en effet, la plupart du temps, oubliées des contrôles réguliers 
à réaliser. Certes, aucune manipulation n’y est effectuée et il semble naturel de ne pas s’en 
préoccuper. Et pourtant !
Des contrôles montrent le plus souvent que celles-ci ne sont pas confinées et que toute 
vapeur résiduelle en ambiance de ces dernières se transfère en ambiance du laboratoire. Les 
raisons sont multiples : pas de raccordement au réseau d’extraction, pas de débit d’extraction 
suffisant, fermeture de clapet…
Un simple contrôle du débit d’extraction n’est malheureusement pas suffisant pour conclure à 
leur efficacité. Un moyen sûr est alors de recourir à la technique du gaz traceur pour s’assurer 
du confinement adéquat des armoires ventilées. Ce test consiste à injecter dans l’armoire un 
gaz traceur, en l’occurrence du SF6, et à procéder à une mesure minutieuse de la concentration 
à l’extérieur de l’armoire. Si aucune concentration en SF6 n’est détectée dans l’ambiance du 
laboratoire, l’armoire est alors déclarée confinée. Aucun transfert n’est donc constaté entre 
l’intérieur et l’extérieur de cette dernière.
En cas de confinement efficace, le débit d’extraction mesuré lors de ce test servira alors de 
valeur de référence pour le contrôle périodique suivant, ce qui ne nécessitera plus de recours 
au gaz traceur. En effet, une simple comparaison du débit obtenu lors du contrôle de routine 
avec le débit de référence sera suffisante pour déclarer la conformité de l’armoire ventilée.
Le procédé est simple mais efficace !

ARMOIRE VENTILÉE
La grande oubliée des contrôles
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POUBELLE VENTILÉE 

ARMOIRE DE STOCKAGE VENTILÉE 

Dernier maillon de la chaîne de maîtrise du risque chimique : les 
déchets issus des opérations d’utilisation des produits chimiques 
restent le maillon faible dans l’évaluation du risque chimique.

Le risque de diffusion de polluant chimique dans l’ambiance 
du laboratoire du fait d’un stockage des produits chimiques 
déficients et inadaptés n’est pas toujours pris en considération, 
à tort, dans l’évaluation du risque chimique. Et pourtant, un 
stockage maîtrisé règle bien souvent des problèmes d’odeurs 
récurrents.

LIRE LA FICHE

LIRE LA FICHE

LIRE LA FICHE

https://www.cetep.fr/fr/actualites/extracteurs-au-poste-de-travail
https://www.cetep.fr/fr/actualites/armoire-ventilee
https://www.cetep.fr/fr/actualites/poubelle-ventilee


CETEP est à votre service depuis plus de 20 ans pour la réalisation 
des prestations suivantes :
• Qualification des salles propres (salles d’opération, salles de 

production…) et des laboratoires de sécurité microbiologique 
comprenant notamment les tests d’étanchéité et intégrité des filtres, 
les classifications particulaires, les taux de renouvellement…

• Qualification et contrôle des Équipements de Protection Collective 
(PSM, sorbonnes, ETRAF, isolateurs, armoires ventilées et 
extracteurs au poste de travail),

• Évaluation des transferts aérauliques par gaz traceur,
• Évaluation des confinements et recherche de fuite,
• Audit des réseaux de ventilation,
• Analyse de la qualité de l’air des ambiances et des gaines de 

ventilation,
• Audit des laboratoires pour la mise en place d’action corrective,
• Établissement d’un dossier de conformité pour l’aération et 

l’assainissement des locaux de travail.

CONTACT
Dominique Bouilly 
06 19 43 65 06 
contact@cetep.fr
1, rue de l’Arsenal
28300 Mainvilliers

CERTIFICAT  
N° 24-07-253

CERTIFICAT  
N° 24-07-254

ACCRÉDITATION 
N° 1-2262

Portée disponible 
sur www.cofrac.fr

ACCRÉDITATION 
N° 3-1957

Portée disponible 
sur www.cofrac.fr

https://www.cetep.fr/fr

